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            DÉSAFFILIATION DE L’ACQ-MONTRÉAL

UNE AUTRE VICTOIRE POUR LES MEMBRES

DE L’ACQ-MONTRÉAL

Montréal, le 23 avril 2002 – Dans un jugement qui a été rendu vendredi, le 19 avril dernier, la Cour d’appel confirme la décision de l’Honorable juge Bernard Flynn de la Cour supérieure du Québec et rejette unanimement la demande d’ouverture des scellés des boîtes de scrutin présentée par l’ACQ-Provinciale et le Groupe isolation Lamar et al. 

Contrairement aux allégations véhiculées par l’ACQ-Provinciale dans le traitement du contenu de son communiqué du 19 avril dernier, l’ACQ-MONTRÉAL désire rappeler à ses membres que les circonstances et les moyens entourant sa désaffiliation diffèrent de l’interprétation qu’en fait malicieusement l’ACQ-Provinciale.

C’est dans cet esprit que nous jugeons primordial et à propos de vous en faire un bref rappel en trois (3) points essentiels :

Pourquoi une victoire importante ?
1)
Parce qu’elle vient confirmer la nécessité de protéger le principe du vote secret pour les membres de l’ACQ-MONTRÉAL, un des plus grands gestes de droit et de démocratie dans toute société comme la nôtre.

2) Parce qu’elle confirme le jugement de l’Honorable juge Bernard Flynn (21 novembre 2001), quant à la démonstration évidente de transparence, d’absence d’irrégularités et de fraudes de la part de l’ACQ-MONTRÉAL, dans le processus de désaffiliation.

3) Parce que ce jugement confirme la légalité du processus de désaffiliation et appuie la décision rendue par l’Honorable juge Gilson Lachance de la Cour du Québec, à l’effet que « l’ACQ-MONTRÉAL est désaffiliée de l’ACQ-Provinciale, tant et aussi longtemps qu’il n’y a pas de décision à l’effet contraire ».

DONC, CHÈR(E)S MEMBRES, VOUS NE DEVEZ RETENIR QU’UNE CHOSE : QUE L’ACQ-MONTRÉAL CONTINUE ET CONTINUERA À RÉPONDRE À L’ENSEMBLE DE VOS BESOINS ET ATTENTES, COMME ELLE LE FAIT DEPUIS PLUS DE CENT ANS.

L’ACQ-MONTRÉAL EST DÉSAFFILIÉE

DE L’ACQ-PROVINCIALE !!!
Source : ACQ-MONTRÉAL
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